
L OI
Concernant la Péche de la Morue & du Hareng,&

le commerce de ccs dei es.

Donnée à Paris , le 10 Avril 1791.

t OUIS, par la grâce de Dieu, -& par la Loi
cotiflitutionelle de l'Etat, R O I DES FRANÇO I S
A tousprefens & à venir ; SALUT.

L'ASSE MBLÉE NA T ION A L E a décrété, &
Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:

DCRET de l'Afemblée Nationale , du 7 Mars
1791.

L'Affemblée Nationale décrète ce qui (uit:

AR TIC L E P R E MIER.

Les primes & encouragemens dont joulflcient
les pêches de la morue , tant pour les expéditions
faites à la côte occidentale de l'ifle de Terre-N:uve,
que pour l'importation de la morue en Elî2gne,


